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Le Conseil ne tutelle, 

Ayant examine le rapport de l 1Autorite administrante sur l'administration du 

Territoire de la Nouvelle--Guinee pour 11 annee 1962/1963, 

Ayant entendu les declarations que les representants de l'Autorite adminis­

trante ont faites a la trente et unieme session du Conseil de tutelle sur la 

situation au Papua et en Nouvelle-Guinee, 

S'inspirant des dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 

Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 

£resolution 1514 (XV) de l'Assemblee general!}.7, 

Notant avec regret que l'Autorite administrante n'a pas pris jusqu'ici les 

mesures necessaires pour transferer tous pouvoirs au peuple du Territoire confor­

mement au paragraphe 5 de la resolution 1514 (XV), 

Notant que les pouvoirs de la Chambre d'assemblee du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee sent extremement limites et que l'Autorite administrante detient 

encore tousles pouvoirs legislatifs et executifs dans le Territoire, 

1. Confirme le droit imprescriptible du peuple du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee a l 1 autodetermination et a l'independance conformement a la 

Declaration sur l'octroi de l'independ.ance aux pays et aux peuples coloniaux; 

2. Invite l'Autorite administrante a appliquer 18s dispositions de la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale au Papua et en Nouvelle-Guinee le plus 

tot possible, et en tout cas avant le vingtieme anniversaire de l'Organisation 

des Nations Unies; 
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3. Engage notamment l' Autorite administrante a prenilre d't,:".il:-nce des mesures 

pour transferer dans le Territoire tous pouvoirs legislatifs a la r::/ .. a.mb1·e 

d'assemblee et pour abroger les dispositions discriminatoires des ordonnances 

electorales, qui prev0:tent l'a.ttribution a des Australiens de sieges speciaux et 

de sieges de membres fonctionna.ires a la Chambre d'assemblee; 

4. P:d.e le Secretaire general de l' Organisation des Nations Unies de donner 

pour instruction au Directeur du Centre cl' information de l' 0111 a Port Moresby de 

porter le ·texte de la presente resolution a la connaissance du peuple du Papua 

et de la Nouvelle-Guinec en 1..:til.isant a cette fin tous les rr.oyens d' information. 




